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Fils de Gregor, chirurgien, et d’Elisabeth Bernhard,
Suissesse. ∞ Klara Hug, fille d’Albert. La famille de
P. s’installa en Suisse après la révolution russe. Ecoles
à Horgen et Zurich, études d’agronomie à l’EPF de
Zurich. Chef du domaine agricole Terreni alla Maggia
à Ascona (1943-1945). Collaborateur (1945-1981) et
chef de section (dès 1969) à la station fédérale de
recherches agronomiques de Zurich-Reckenholz.
Phytogénéticien, P. introduisit des techniques d’ob-
tention d’hybrides et créa diverses sortes de maïs
capables de supporter des climats extrêmes. Il déve-
loppa la sélection des blés d’hiver et de printemps,
celle de variétés résistantes, et œuvra pour la création
de banques génétiques de céréales (notamment le
Triticum spelta, grand épeautre) en Suisse et à l’étran-
ger. Il intervint comme conseiller pour des program-
mes de sélection dans de nombreux instituts inter-
nationaux. Maire PAB de Wangen (1962-1970).

Peter Müller-Grieshaber / RHD

Popp, 1 Gallus Joseph • * 12.9.1792 à Steinach,
† 26.9.1859 à Saint-Gall, cath., de Steinach. Fils de
Joseph Anton, agriculteur, et de Franziska Baum-
gartner. Séjours au Tyrol et à Florence, gymnase à
Soleure, études de théologie à Landshut (Bavière,
avec notamment Johann Michael von Sailer), ordina-
tion en 1815 vraisemblablement à Constance, études
à Rome (1823-1824). Surveillant à l’école cantonale
catholique de Saint-Gall (1815-1817), curé de Lütis-
burg (1817-1820), Häggenschwil (1820-1839 et 1843-
1847) et Kirchberg (SG, 1839-1843). Chanoine non
résident (1831-1847), puis résident et recteur de pa-
roisse à Saint-Gall (1847-1859). Membre du conseil
administratif catholique saint-gallois (1835-1843),
député au Grand Conseil (1836-1848). P. présida en
1834 l’Association catholique saint-galloise, fondée
la même année, ancêtre du parti conservateur can-
tonal. Il créa, en 1835, le premier journal conserva-
teur catholique du canton, Der St. Gallische Wahr-
heitsfreund, qu’il rédigea jusqu’en 1836.
B: J. Seitz, Pfarr-Rektor und Domkapitular Gall Joseph P. von
Steinach, 1792-1859, und sein Freundeskreis, 1945.

Cornel Dora / AN
2 Hans • * 4.3.1930 à Steinach, cath., de Stein-

ach. Fils de Johann, agriculteur. ∞ 1) Marie Claire
Lanthmann, 2) Susanne Furrer. Formation agricole,
Institut Minerva à Zurich (1951-1953), études d’agro-
nomie à l’EPF de Zurich (1953-1957) et d’économie
nationale à l’école des hautes études de Saint-Gall
et à l’université de Chicago (1957-1961) où P. obtint
son doctorat (1962); habilitation à l’université de
Zurich (1985). Engagé au Département fédéral de
l’économie publique, à la division de l’agriculture
(office depuis 1979) de 1962 à 1995, P. a dirigé d’abord
la section de politique agricole et des questions agri-
coles internationales, est devenu vice-directeur de
l’office en 1970 et directeur suppléant en 1987. Pro-
fesseur aux universités de Saint-Gall (1971-1991),
de Zurich (1969-1990) et à l’EPF de Zurich (1975-
1995). Président du PDC du canton de Berne (1977-
1987). Il a activement contribué à la transformation
de la politique agricole suisse, en particulier comme
président du groupe de travail pour l’introduction
des paiements directs (1987-1990). Sur le plan inter-
national, il est reconnu comme expert.
B: St. Galler Bauer, 1995, no 21, 5-9. Wolfgang Göldi / FP

Population • Le passé démographique du terri-
toire qui forme l’actuelle Confédération helvétique
est mal connu en raison de sources éparses et d’un
peuplement qui a varié fortement selon les trois zones

géographiques constituant le pays (Jura, Plateau ou
Moyen Pays, Alpes), de sorte qu’une évaluation glo-
bale des effectifs humains s’avère malaisée (→ Démo-
graphie). Le développement de la population est
étroitement lié à l’histoire de l’→ habitat, à celle
des migrations et à celle de la → conjoncture éco-
nomique.
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De la préhistoire au XIIIe siècle
Compte tenu des techniques et des ressources qui
existaient alors, les archéologues émettent l’hypo-
thèse d’une population de 10 000 à 20 000 habitants
au Néolithique, de 30 000 à 40 000 habitants à l’âge
du Fer pour le seul Plateau. Cet accroissement démo-
graphique, qui est allé de pair avec le développe-
ment des techniques de la métallurgie, a été la
conséquence d’une intensification des mouvements
migratoires et des échanges (→ Commerce). A l’âge
du Bronze, ces derniers se sont traduits par l’occu-
pation des zones élevées de l’étage montagnard.
S’appuyant sur les indications de Jules César, les
historiens actuels estiment la population du Plateau,
après la défaite des Helvètes à Bibracte (58 av. J.-C.),
à environ 150 000 personnes, soit une densité de treize
habitants au km2.

Deux siècles plus tard, à l’époque romaine, on
estime la population rurale à 120 000 personnes,
auxquelles s’ajoutent 70 000 habitants pour les trois
colonies (Aventicum, Augusta Raurica et Colonia
Iulia Equestris), le marché de Forum Claudii Vallen-
sium (Octodurus), le camp de Vindonissa et une
vingtaine de bourgs. A la suite des incursions dé-
vastatrices des Germains, la population diminua
fortement et ce n’est qu’à partir des VIe et VIIe s.
que se sont créés de nouveaux établissements. Vers
l’an mille, la population du pays est évaluée à
moins d’un demi-million d’habitants et, au terme de
l’essor médiéval vers 1300, à 700 000-850 000 habi-
tants. L’augmentation du nombre des hommes est
allée de pair avec le développement économique:
élargissement des terroirs par le recul de la forêt
d’un bon quart ou d’un tiers sur le Plateau selon des
estimations récentes, développement des anciennes
localités, fondation de villages neufs tant en plaine
qu’en altitude, sur les crêtes du Jura, dans les Pré-
alpes et dans les Alpes. La poussée démographique,
considérable, s’est poursuivie jusqu’au début, par-
fois jusqu’au milieu du XIIIe s.

L’essor démographique s’est accompagné d’un
essor urbain revêtant deux formes: renouveau et
création de villes. Les anciennes civitates élevées au
rang de siège d’un évêché, telles Genève, Lausanne,
Sion, Bâle et Coire, ont été préservées de la dispari-
tion. Lucerne, Saint-Gall et Zurich sont des exem-
ples d’agglomérations apparues autour d’un cou-
vent ou d’un palais. Au cours du XIIe s., la superficie
des anciennes cités a doublé, voire triplé. Genève
qui, à la fin du XIe s., ne totalisait qu’environ 1350
habitants, en compte près de 3800 vers 1250. Le phé-
nomène massif des → villes neuves a également
contribué à l’essor urbain. Aux dix-sept villes qui
ont survécu depuis le haut Moyen Age se sont ajou-
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tées quinze villes fondées au XIIe s., 156 au XIIIe s.
et huit au XIVe s. Certaines de ces créations sont ce-
pendant restées très petites du fait de la densité du
tissu urbain qui empêchait leur expansion. La taille
réduite des villes suisses explique le faible taux d’ur-
banisation calculé par rapport à un critère moderne
de taille minimale (5000 habitants): moins de 3% de
population urbaine vers 1300 contre 7,9 pour l’Alle-
magne, 8% pour la France et 20,8% pour l’Italie.

La crise du bas Moyen Age
Dans certaines régions, en Suisse occidentale no-
tamment, un premier ralentissement s’observe avec
les secousses qui se sont produites dès la deuxième
décennie du XIVe s. (→ Crise du bas Moyen Age).
Dès lors, les indices d’une détérioration des condi-
tions de vie se multiplient, les moyens de subsis-
tance ne permettant plus de subvenir aux besoins
des hommes devenus trop nombreux. C’est que les
densités démographiques de certaines régions éle-
vées sont, à la veille de la grande → peste, équiva-
lentes ou supérieures à celles que l’on observera au
début du XIXe s., à un moment où l’économie rurale
était bien autrement développée. C’est le cas du
Valais notamment. Nul doute, cependant, que tout
l’espace helvétique n’a pas été atteint par le recul
démographique provoqué par les épidémies de peste
et la crise agraire qui ont fait suite à la crise démo-
graphique: les communautés du Jura neuchâtelois
et celles de l’Oberland bernois témoignent d’un
essor ininterrompu. En pays glaronais, de nouvelles
paroisses se créent. Et en Suisse centrale, les signes
de la poursuite de la croissance démographique
sont évidents.

Comme les campagnes, les villes ont été touchées
très diversement par le déclin démographique au
XIVe s. (→ Crises démographiques). Incontestable,
tout d’abord, le taux de disparition ou d’évanes-
cence des villes au XVe s. Des 200 villes que comp-
tait le territoire actuel de la Suisse vers 1400, une
centaine a vu sa population disparaître ou rétrécir
comme peau de chagrin. L’évolution de celles qui
subsistent en tant que telles est très différenciée.
Certaines subissent un lent déclin, alors que pour
d’autres s’amorce une expansion démographique
liée à leur rôle dans le commerce international. La

Population • «Un habit contre
la peste», estampe anonyme du
XVIIe siècle (ZBZ-GS).
Selon la légende de l’image, en
allemand, il s’agit de la description
du vêtement endossé par les méde-
cins à Rome en 1656 lors d’une
épidémie de peste. On imaginait
alors que la contagion se transmet-
tait par l’air exhalé par les malades,
d’où la nécessité de porter un
masque. La dernière épidémie avait
sévi en Suisse entre 1667 et 1670 et
entraîné les mesures habituelles, tels
que contrôles sanitaires des voya-
geurs et fermeture des frontières au
sud-ouest.

taille des villes suisses reste cependant modeste,
puisqu’au sommet de la hiérarchie, la population
des plus grandes villes (Bâle, Genève) ne dépasse
alors guère 10 000 habitants. Ensuite, comme partout
en Europe, la survie des villes n’a été rendue possi-
ble que par une immigration permanente (→ Migra-
tions intérieures), indispensable pour combler leurs
déficits démographiques résultant à la fois d’une
→ mortalité plus élevée qu’à la campagne et d’une
moindre → natalité. Apports migratoires considé-
rables, attestés par les nombreuses accessions à la
bourgeoisie, mais qui ne sont pas toujours suffisants
pour prévenir une diminution de la population. Si
l’on a souvent insisté sur l’ampleur de la contribution
de la main-d’œuvre domestique d’origine rurale à
l’immigration et ce, déjà au Moyen Age, on aurait
tort de négliger le rôle que celle-ci a joué dans le
renouvellement des élites urbaines. Les villes suisses,

La population suisse de 1798 à 2000
Année Habitants Etrangers Structure

par âge
(60 ans et plus)

Période Accroisse-
menta

Solde
migratoirea

1798 1 664 832 – – 1798-1837 7‰ –
1837 2 190 258 – – 1837-1850 7‰ –1‰
1850 2 392 740 2,9% – 1850-1860 5‰ –1‰
1860 2 510 494 4,6% 8,4% 1860-1870 6‰ –2‰
1870 2 655 001b 5,7% 9,0% 1870-1880 6‰ –1‰
1880 2 831 787b 7,4% 9,0% 1880-1888 4‰ –4‰
1888 2 917 754 7,8% 9,4% 1888-1900 11‰ 2‰
1900 3 315 443 11,6% 9,3% 1900-1910 12‰ 2‰
1910 3 753 293 14,7% 8,9% 1910-1920 3‰ –3‰
1920 3 880 320 10,4% 9,3% 1920-1930 5‰ –2‰
1930 4 066 400 8,7% 10,7% 1930-1941 4‰ 0‰
1941 4 265 703 5,2% 13,1% 1941-1950 11‰ 3‰
1950 4 714 992 6,1% 14,0% 1950-1960 14‰ 7‰
1960 5 429 061 10,8% 15,1% 1960-1970 14‰ 6‰
1970 6 269 783 17,2% 16,4% 1970-1980 2‰ –2‰
1980 6 365 960 14,8% 18,3% 1980-1990 8‰ 5‰
1990 6 873 687 18,1% 19,2% 1990-2000 6‰ 3‰
2000 7 288 010 20,5% 20,2%
aTaux de croissance moyen annuel bPopulation présente ou de fait S: Stat. hist.; recensements fédéraux; OFS
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spécificité helvétique, ont été tributaires du service
étranger qui, dès le XIVe s., a contribué à décimer
une fraction importante de la classe dirigeante et à
créer indirectement des possibilités d’ascension so-
ciale pour les immigrants. Le cas de Lucerne illustre
bien les chances qui s’offraient aux nouveaux venus
et à leurs descendants. Au cours de la seconde moitié
du XIVe s. et au début du XVe s., la deuxième généra-
tion d’immigrés s’est trouvée en position privilégiée
pour accéder aux postes les plus élevés de la ville.

Apport inégal aussi des diverses zones géogra-
phiques à la population du pays. En fait, le XVe s.,
du point de vue démographique, est encore à l’avan-
tage de la montagne, soit que les régions épargnées
poursuivent leur croissance, soit que la reprise dé-
bute plus tôt que dans la plaine ravagée par la peste
au siècle précédent. En outre, le mouvement de crois-
sance semble s’y poursuivre à un rythme plus régulier
que dans les bas pays affectés par les épidémies et les
guerres intestines. Ce particularisme de la montagne
pourrait expliquer l’essor du phénomène migra-
toire avec le développement généralisé du service
mercenaire au cours du XVe s. Il semble bien alors
que les régions alpine et préalpine aient atteint un
plafond démographique à la fin du Moyen Age du
fait de mutations structurelles dans le secteur agri-
cole, l’élevage requérant moins de main-d’œuvre
que les emblavures. La vigueur démographique de
la montagne explique probablement la place qu’oc-
cupaient encore les cantons alpins dans l’ensemble
helvétique, à l’aube du XVIe s.

XVIe et XVIIe siècles
La Suisse ne retrouvera le nombre d’habitants qu’elle
comptait avant le collapse démographique de la
peste qu’au début du XVIe s. Les deux premiers
tiers de ce siècle ont été dans la plupart des régions,
et en dépit de reculs momentanés et accidentels, une
période de franche montée démographique, avec
des taux de croissance annuels se situant entre 0,6 et
1%. De multiples indices témoignent alors d’un tra-
vail de mise en valeur et d’occupation du sol sous
l’effet de la pression démographique qui portera la

population du pays à 900 000 habitants au début du
XVIIe s. Cette croissance entraîne une modification
du poids respectif des diverses zones géographiques
du pays. Après 1500, la montagne sans industrie est
en recul relatif au sein de la Confédération et la po-
pulation des cantons alpins jusque là encore majori-
taire dans le pays, avec 50-53% des effectifs, amorce
un retrait progressif et ne totalise plus que 43% de
la population en 1600 et 34% en 1700.

Les causes de cette montée de la population sont
encore mal connues, bien que les sources disponibles
pour l’historien démographe se multiplient au XVIe s.
On peut émettre l’hypothèse, confirmée par quelques
études régionales, que durant et après les pestes, les
populations ont utilisé au maximum leur potentiel
de reproduction, par une → nuptialité précoce et
une natalité élevée et que ce régime démographique
des temps de crise s’est maintenu, après que les
→ épidémies se furent atténuées. On constate en
outre que la vitalité démographique de cette période
n’est pas due à la seule population autochtone. La
variable immigratoire, dont les articulations com-
mencent à être mieux connues, a contribué forte-
ment à l’augmentation démographique au cours du
XVIe s., du moins jusqu’aux premières mesures vi-
sant à restreindre l’→ immigration dans les villes
aussi bien que dans les campagnes. La fin du XVIe et
le début du XVIIe s. ont été marqués par un ralen-
tissement, voire un recul des effectifs dans certaines
régions. Il semble qu’une sorte d’optimum démo-
graphique ait alors été atteint, conséquence d’une
saturation des terroirs et du morcellement foncier,
la détérioration de la conjoncture générale se com-
binant alors avec une mortalité accrue – à laquelle a
contribué aussi le service étranger avec ses levées
massives de soldats pour les services de France,
d’Espagne et de Savoie – et, semble-t-il, avec une
→ fécondité moindre. Font exception à ce schéma
les régions où l’on observe une modification des
structures économiques et un premier développe-
ment des activités protoindustrielles.

Les tendances essentielles du XVIIe s. sont vite
tracées: faible croissance jusque vers 1640-1650, avec

Population • Construction du
tunnel du Mont d’Or sur la ligne de
Vallorbe à Frasne (Franche-Comté)
en 1910-1911. Photo réalisée par
Armand Dériaz, © Fonds photo
A. Dériaz, Baulmes.
La dernière phase de la construction
des chemins de fer, l’essor du bâti-
ment et la mise en route des chantiers
des premières usines hydro-
électriques occupèrent des milliers
de travailleurs étrangers. En 1910,
plus de 200 000 Italiens résidaient en
Suisse, sans compter 75 000 saison-
niers qui n’entrent pas dans les
recensements.
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des épidémies et des crises répétées. Dès le milieu
du siècle et jusqu’à la fin des années 1680, une crois-
sance qui a touché la majorité des régions, mais dont
les rythmes et l’intensité ont varié en fonction des
flux émigratoires (→ Emigration), du mode d’ex-
ploitation du sol, de l’implantation du travail à domi-
cile et des pratiques matrimoniales. Progression
qu’il faut attribuer à un allongement de la vie hu-
maine et à une forte natalité, qui, sans l’inclusion des
enfants décédés avant le baptême, était souvent su-
périeure à 40‰. A la fin du siècle, sous l’effet com-
biné de la cherté et des épidémies, le retournement
de la conjoncture démographique a eu des effets très
contrastés selon les régions. Au total, la population
de la Suisse s’est accrue d’environ un tiers pendant
le XVIIe s., de 900 000 à 1,2 million, ce qui correspond
à un taux de croissance annuel de 0,28%.

Une population contrôlée
Jusqu’au XVIIe s., des taux de nuptialité et de nata-
lité élevés semblent avoir été la règle tant pour les
villes – voir Genève, Zurich, Liestal, bien étudiées –
que pour les campagnes. Mais le maintien de ces taux
compromettant la reproduction sociale, l’adoption
de nouvelles stratégies s’est avérée nécessaire, sur-
tout en milieu urbain. Les élites citadines, outre le
choix d’un contrôle accru de la nuptialité (→ Empê-
chements au mariage), ont aussi, à l’instar de nombre
de villes du monde germanique, fait du contrôle de
la migration une arme efficace pour maintenir les
privilèges de la bourgeoisie urbaine. L’accès forte-
ment restreint que pratiquait dès le milieu du XVIIe s.
l’ensemble des villes catholiques et protestantes –
Genève, à la périphérie du pays et sans campagne
importante, dans une bien moindre mesure – signi-
fiait l’opposition à tout afflux migratoire impor-
tant, même en provenance du territoire rural assu-
jetti à la ville. De plus, en milieu urbain protestant,

le → contrôle des naissances s’est généralisé dès le
milieu du XVIIe s. dans les classes aisées – dans le
cas de Genève et de Zurich, après un accroissement
de la fécondité – et a influencé suffisamment les au-
tres couches de la population pour que la fécondité
générale des villes en soit affectée dès le dernier
tiers du siècle. Ainsi, à Zurich, 8,2% des femmes
mariées dans les années 1580-1649 ont eu leur der-
nier enfant avant l’âge de 35 ans, alors que 21,1% de
celles mariées en 1650-1689 sont dans ce cas. Com-
portement différencié aussi selon le sexe de la des-
cendance: les couples ayant plus de garçons ont été
plus enclins à limiter leurs naissances. Ces divers
choix expliquent que le moteur de la croissance dé-
mographique a été dès la fin du XVIIe s. du ressort
du monde rural qui s’industrialisait, sans que pour
autant la ville perde son pouvoir économique en rai-
son du mode d’organisation de la protoindustrie.

La croissance aux XVIIIe et XIXe siècles
Considérés globalement, les effectifs de population
ont passé de 1,2 million vers 1700 à 3,9 millions en
1914. Sur le plan régional, la croissance a été une
fois de plus très inégale. Conséquence à long terme
de la crise de la fin du XVIIe s. où se sont combinées
chertés et épidémies: dans certaines régions cette
crise a été suivie d’une récupération rapide (Glaris),
dans d’autres la stagnation s’est prolongée sur plu-
sieurs décennies (Jura vaudois, Thurgovie), voire sur
un siècle (Tessin) et parfois même la crise a été an-
nonciatrice d’un repli démographique plus général
jusqu’au début du XIXe s. (Basse-Engadine).

La poussée démographique a démarré, pour l’es-
sentiel, dans le deuxième tiers du XVIIIe s. Les évo-
lutions régionales ont contribué très diversement à
cette hausse, en fonction d’un dynamisme écono-
mique industriel voire agraire. Cette croissance im-
portante dans certaines régions de collines et des

Population • Source: recensements
fédéraux de la population, © 2009
DHS et Marc Siegenthaler, Berne.
En 1910, le profil présente encore
une forme pyramidale, ce qui reflète
un taux de mortalité également élevé
dans tous les groupes d’âge. En 2000,
le sommet élargi montre le vieillis-
sement de la population, consé-
quence d’une faible mortalité chez
les personnes jeunes et d’âge moyen.
La base en retrait résulte de la chute
de la natalité depuis le milieu des
années 1960; la dissymétrie horizon-
tale provient de l’espérance de vie
plus longue des femmes. Le nombre
des étrangers, particulièrement élevé
dans les classes d’âge entre 20 et
50 ans, donne au graphique la forme
d’une urne.
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Préalpes est imputable moins à la baisse de la mor-
talité qu’à l’augmentation de la fécondité, liée à un
abaissement de l’âge au mariage et à une moindre
mobilité des classes reproductives. Car il est indé-
niable que la protoindustrialisation, là où elle s’est
développée massivement, a eu pour effet de séden-
tariser une partie de la population qui, sans cela, au-
rait dû émigrer soit définitivement soit temporaire-
ment. Le ralentissement de la croissance amorcé à
la fin du XVIIIe s. et qui durera près d’un quart de
siècle résulte aussi bien du ralentissement conjonc-
turel, que de la virulence des troubles politiques qui
ont interféré avec le fonctionnement des marchés
extérieurs et de l’emploi.

Au XIXe s., l’évolution des facteurs démographi-
ques et l’action réciproque de facteurs économiques
et sociaux favorables ont permis une rapide progres-
sion de la population: les uns institutionnels, comme
la suppression de la majeure partie des entraves à la
mobilité, qui ont facilité les migrations à l’intérieur
du pays (→ Liberté d’établissement), les autres liés
à l’→ industrialisation, à l’→ urbanisation, au déve-
loppement du secteur des services engendré par la
croissance économique. Le développement démo-
graphique, à l’échelle du pays, a cependant été très
inégal: il est marqué aussi, surtout dès la seconde
moitié du XIXe s., par le recul de la population des
régions élevées. Cette perte de poids de la popu-
lation de l’espace alpin par rapport à l’ensemble du
pays a pour raison principale l’industrialisation qui
provoque un abandon partiel des régions de proto-
industrialisation et entraîne un transfert des pro-
ductions vers le bas des vallées et le plat pays du fait
des besoins nouveaux en énergie. A ce facteur fon-
damental s’est ajouté la dépression agricole qui, dans
le dernier tiers du XIXe s., a touché la Suisse, à l’ins-
tar des autres pays européens, et a provoqué exode
rural et exode montagnard.

En dépit de taux de croissance voisins pour les
deux moitiés du XIXe s. (0,68% par an dans la pre-
mière et 0,65% dans la seconde), les variables qui
sous-tendent le croît démographique ne sont pas
identiques. L’impact du recul de la mortalité est évi-
dent tant que la fécondité n’amorce pas sa baisse

définitive. Toutefois, la croissance engendrée par le
solde naturel est ralentie par l’émigration impor-
tante qui caractérise la Suisse jusque dans la décen-
nie 1880.

L’inversion des flux migratoires
Ce n’est qu’à la fin des années 1880 que se produit
un phénomène majeur de l’histoire démographique
suisse: l’inversion radicale des flux migratoires. La
Suisse attire dès lors beaucoup plus d’→ étrangers
qu’il ne part de migrants, en raison des besoins de
main-d’œuvre de l’économie dus à une forte crois-
sance économique, l’immense majorité des migrants
provenant des pays limitrophes. La demande de
main-d’œuvre – dans tous les domaines – est telle
que la proportion d’étrangers a passé de 2,6% en
1837, à un moment où les entraves à la mobilité sont
encore importantes à 14,7% en 1910, l’Allemagne
étant alors le principal fournisseur de migrants. La
caractéristique de cette immigration est sa concen-
tration en milieu urbain, les trois villes de Zurich,
Genève et Bâle rassemblant 30% des étrangers dans
le pays. Le croît démographique de la seconde moi-
tié du XIXe s. s’est accompagné aussi d’une restruc-
turation spatiale de la population sur le Plateau, liée
à une urbanisation importante (le taux d’urbanisa-
tion est passé de 6% en 1800 à 33% en 1910 pour les
villes de 5000 habitants et plus). En même temps, le
réseau urbain et la hiérarchie des villes se sont trans-
formés, Zurich venant désormais en tête avec une
population multipliée par onze entre 1850 et 1910,
en raison aussi d’une politique d’incorporation des
communes proches de la ville. On assiste au déve-
loppement considérable non seulement des villes
qui bénéficient de migrations industrielles intenses,
mais aussi de villes de second rang qui axent leurs
efforts sur de nouvelles spécialisations. Croissance
urbaine dans laquelle le solde naturel ne joue alors
qu’un rôle secondaire.

Du XXe au début du XXIe siècle
Entre 1914 et 2000, la population de la Suisse a
presque doublé, passant de 3,9 millions d’habitants
à 7,1 millions. Au fil des décennies, la croissance a

Population • Source: Stat. hist.,
© 2002 DHS et Kohli cartographie,
Berne.
Dès le recensement de 1980, les
chiffres du canton de Berne sont
calculés sans le Jura.
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cependant été très inégale. La Première Guerre mon-
diale a représenté une césure en raison du départ de
nombreux étrangers et de la modification des com-
portements démographiques: baisse de la nuptialité
et, par conséquent, de la natalité et recrudescence
des décès (épidémie de → Grippe en 1918). Mais le
ralentissement de la croissance a été marqué sur-
tout dans l’entre-deux-guerres du fait de la baisse de
la fécondité: le taux de natalité est passé de 26,9‰
avant la guerre à 15,9‰ et il ne naît plus que 1,8 en-
fant par femme en 1938. Le ralentissement de la
conjoncture économique a aussi entraîné une dimi-
nution importante de la main-d’œuvre étrangère
(→ Crise économique mondiale). De 15,4% à la veille
de la guerre de 1914, la population étrangère a passé
à 5,2% de la population en 1941.

Au sortir de la Deuxième Guerre mondiale, la re-
prise de la natalité, le baby-boom, à l’instar de ce qui
a pu être observé dans les autres pays occidentaux, a
entraîné un accroissement de la population, d’au-
tant plus marqué qu’il y a eu baisse concomittante
de la mortalité. En outre, dès la fin des années 1950,
l’expansion économique a accéléré la croissance
démographique et modifié la structure de la popu-
lation. En effet, la forte demande de main-d’œuvre
n’a pu être satisfaite que par l’immigration massive,
un phénomène amplifié par la faiblesse des cohortes
nées dans les années 1920 et 1930, immigration qui
explique une présence étrangère de 16,4% en 1975
et où l’élément italien a été majoritaire (53,6% des
étrangers en 1970). En une trentaine d’années, de
1941 à 1970, la population de la Suisse a donc aug-
menté de presque 50%, passant de 4,3 à 6,3 millions
d’habitants, la Suisse enregistrant dans les années
1960 le taux annuel d’accroissement démographique
le plus élevé d’Europe occidentale. La crise du mi-
lieu des années 1970, avec le départ d’un nombre
élevé d’étrangers, et le déclin de la natalité amorcé
dès le milieu des années 1960 ont provoqué une modi-
fication de la tendance. La croissance démographique
des décennies suivantes reste modérée, même dans
les années 1990, du fait de mesures institutionnelles
limitant l’établissement des étrangers sur le territoire
de la Confédération. En revanche, l’accord conclu
entre la Suisse et l’Union européenne sur la libre
circulation des personnes (entré en vigueur en 2002)
a provoqué un énorme afflux d’immigrants et la
plus forte croissance depuis les années 1960. Rien
qu’en 2008, l’augmentation du nombre d’habitants
a été quasi équivalente à la population du canton de
Zoug.
S: Recensements fédéraux, 1850-2000 • Stat. hist., 91-175.
B: W. Bickel, Bevölkerungsgeschichte und Bevölkerungspolitik
der Schweiz seit dem Ausgang des Mittelalters, 1947 • A. Perre-
noud, La population de Genève du seizième au début du dix-
neuvième siècle, 1979 • Nouvelle hist. de la Suisse et des Suisses,
3 vol., 1982-1983 • F. Höpflinger, Bevölkerungswandel in der
Schweiz, 1986 • M. Mattmüller, Bevölkerungsgeschichte der
Schweiz, 1ère partie, 2 vol., 1987 • A. Schluchter, Die Bevölke-
rung der Schweiz um 1800, 1988 • P.P. Viazzo, Upland Commu-
nities, 1989 • P. Dubuis, Les vifs, les morts et le temps qui court,
1995 • Pfister, Bern • C. Schucany, «Solothurn und Olten –
Zwei Kleinstädte und ihr Hinterland in römischer Zeit», in
ArS 22, 1999, 88-95 • L. Lorenzetti, «Popolazione e vicende
demografiche», in Storia della Svizzera italiana dal Cinque-
cento al Settecento, éd. R. Ceschi, 2000, 397-428 • R. Schuma-
cher, Structures et comportements en transition: la reproduction
démographique à Genève au 19e s., 2010.

Anne-Lise Head-König

Population active occupée • Catégorie regrou-
pant aussi bien des salariés que des chefs d’entre-
prises industrielles ou agricoles ou des personnes
exerçant une → profession indépendante. Le critère

décisif est l’exercice d’une activité lucrative. Seul le
→ travail productif au sens de la → comptabilité
nationale est pris en considération, à l’exclusion de
l’→ économie de subsistance (qui se limite pratique-
ment aujourd’hui aux → travaux ménagers), de l’en-
traide non rémunérée et des fonctions bénévoles.
En revanche, peu importe le lieu de l’activité: on
peut l’exercer chez soi (cas du → travail à domicile,
de l’→ artisanat et de l’→ agriculture), dans le mé-
nage d’autrui (cas des → domestiques), ou encore
dans les locaux d’une entreprise.

L’activité à plein temps correspond à un taux
d’occupation d’au moins 90% de la → durée du tra-
vail normale; l’activité à temps partiel et l’activité
réduite (chômage partiel) impliquent un minimum
d’une heure hebdomadaire. La rémunération peut
prendre diverses formes: espèces (→ Salaires), mar-
chandises ou services, par exemple gîte et couvert.
Les personnes actives occupées et les sans-emploi
(→ Chômage) forment ensemble la population ac-
tive. Celle-ci diffère de la «population en âge de tra-
vailler», qui comprend toutes les personnes âgées
de 15 à 65 ans, y compris celles qui, durablement ou
passagèrement, n’exercent pas d’activité lucrative

Population • Recensement fédéral
de la population de l’an 2000,
questionnaire individuel (OFS).
L’OFS avait aussi préparé un
questionnaire de ménage et un
bordereau de maison.
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